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DEMANDE DE SUBVENTION 2024 

 
 
 

PIECES A FOURNIR  
 
 

 

Projet : 

 
1. Copie de la dernière version du courrier adressé aux services préfectoraux précisant la 

composition du bureau de l’association 
2. Procès-verbal de la dernière assemblée générale 
3. Attestation d’assurance en cours de validité 
4. Le bilan certifié conforme de la dernière édition de votre projet si celui-ci est régulier 
5. Le bilan certifié conforme du dernier exercice comptable de votre association faisant 

apparaitre notamment les éventuels éléments d’actifs (valeurs immobilières, mobilières et 
financières) 

6. Relevé d’identité bancaire (R.I.B.) 
 
 

Fonctionnement : 

 
Les subventions de fonctionnement sont votées une seule fois par an au conseil municipal de 
décembre de l’année n pour l’année n+1. 

 
 
 
 

Les services municipaux ne traiteront aucun dossier incomplet. 
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